
 

Question écrite de Caroline Cassart, Députée,  
à Adrien Dolimont, Ministre des Finances, du Budget, 
des Aéroports et des Infrastructures sportives, concernant  
L’état des lieux du Plan Piscines 

 
Monsieur le Ministre,  
 
Un article dans la Libre faisait état du manque de piscines pour nos élèves en Fédération 
Wallonie-Bruxelles. Avec 150 piscines pour 324 000 élèves rien qu’en primaire, ça fait une 
piscine pour près de 2200 élèves – ceci en sachant que la plupart des bassins de natation sont 
usés et que beaucoup sont en rénovation. Même si la natation est au programme jusqu’en 3e 
secondaire – beaucoup d’élèves n’y n’ont donc pas accès. 
 
Pour pallier ce problème, en mai 2018, le Gouvernement wallon avait sélectionné 33 dossiers 
dans le cadre du plan « Piscines », pour un montant global de 110 millions d’euros, se 
décomposant en 55 millions de subsides et 55 millions de prêts à taux 0%.  
 
Ce sont finalement 28 projets qui ont été lancés et 7,5 millions qui n’ont, du coup, pas été 
utilisés. Monsieur le Ministre, en décembre 2020, il était question de réaffecter ces montants 
aux bénéficiaires initiaux du plan de manière proportionnelle et sans dépasser le montant 
maximum subsidiaire fixé, soit 50% des dépenses admissibles. Me confirmez-vous la 
redistribution de ce montant ? 
 
En outre, pouvez-vous me faire le point sur l’avancement des projets lancés ? Combien de 
piscines compte la Région wallonne et combien verront le jour prochainement ? Dans quel 
délai ? D’autres actions sont-elles prévues dans le but d’aider les écoles à remplir leur mission 
d’enseigner la natation ? 
 
  
Je vous remercie. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
La réponse du Ministre : 

Dans le cadre du Plan piscines, 33 projets ont été sélectionnés par le Gouvernement 
wallon en mai 2018.  

6 dossiers ont été abandonnés depuis cette décision et je vous confirme qu’un montant 
de 7 661 207 euros a été réaffecté aux bénéficiaires conformément à la décision du 
Gouvernement.  

À ce jour, les projets de Vielsalm et Wanze sont terminés.  

L’état d’avancement des autres projets est le suivant :  

Province de Liège :  

• Visé : le chantier est en cours et la fin de chantier est prévue pour septembre 
2022 ;  

• Ferrières : le chantier est en cours et la fin de chantier est prévue pour 
septembre 2022 ;  

• Huy : le chantier est en cours et la fin de chantier est prévue pour mai 2023;  
• Spa : le chantier est en cours et la fin de chantier est prévue pour septembre 

2023 ;  
• Verviers : le chantier est en cours et la fin de chantier est prévue pour novembre 

2023 ;  
• Liège Outremeuse : le chantier est en cours et la fin de chantier est prévue pour 

décembre 2023 ;  
• Liège Spiroux Grivegnée : le dossier est attribué, mais le chantier n’a pas 

encore démarré (après réouverture de Liège Outremeuse). La fin de chantier 
est prévue pour juin 2025.  

Province du Brabant Wallon :  

• Ottignies-Louvain-La-Neuve : le dossier est attribué, mais le chantier n’a pas 
encore démarré. La fin de chantier est prévue pour aout 2024.  

Province du Luxembourg :  

• La Roche-en-Ardenne : le chantier est en cours et la fin de chantier est prévue 
pour avril 2023 ;  

• Aubange : le chantier est en cours et la fin de chantier est prévue pour 
novembre 2023.  

Province du Hainaut :  

• Soignies : le chantier est en cours et la fin de chantier est prévue pour juillet 
2022 ;  

• Comines-Warneton : le chantier est en cours et la fin de chantier est prévue 
pour juillet 2022 ;  

• Ath : le chantier est en cours et la fin de chantier est prévue pour août 2022 ;  



 

• Binche : le chantier est en cours et la fin de chantier est prévue pour septembre 
2022 ;  

• Mons Cuesmes : le chantier est en cours et la fin de chantier est prévue pour 
décembre 2022 ;  

• Farciennes : le chantier est en cours et la fin de chantier est prévue pour 
septembre 2023 ;  

• Saint-Ghislain : le chantier arrêté suite d’une faillite - nouvelle attribution en 
cours. La fin du chantier est prévue pour décembre 2023 ;  

• Mouscron : le chantier est en cours et la fin de chantier est prévue pour 
septembre 2022 pour la phase 1 de rénovation et décembre 2023 pour la phase 
2 d’extension ;  

• Tournai Orient : le dossier a été attribué, mais le chantier n’a pas encore 
démarré, et est prévu pour septembre 2022. La fin du chantier est prévue pour 
mai 2024 ;  

• Leuze : le dossier a été attribué, mais le chantier n’a pas encore démarré. La 
fin du chantier est prévue pour juin 2024 ;  

• Courcelles : le dossier est attribué, mais le chantier n’a pas encore démarré. La 
fin de chantier est prévue pour septembre 2024.  

Province de Namur :  

• Couvin : le chantier est en cours et la fin de chantier est prévue pour septembre 
2022 ;  

• Florennes : le chantier est en cours et la fin de chantier est prévue pour 
décembre 2022 ;  

• Sambreville : le chantier est en cours et la fin de chantier est prévue pour février 
2023 ;  

• Mettet : le chantier est en cours et la fin de chantier est prévue pour octobre 
2023.  

Si le Plan piscines n’a pas permis d’augmenter le nombre de m2 de plan d’eau, il aura 
en revanche évité de nouvelles fermetures de bassins.  

L’administration dénombre dans le cadastre des infrastructures sportives 157 piscines 
(publiques et privées) en Wallonie. Elle n’est cependant pas en mesure de préciser le 
statut de chacune d’entre elles.  

Quant au nombre de piscines qui verront le jour, aucun dossier portant sur la 
construction d’une nouvelle piscine n’est en cours actuellement auprès de mon 
Administration.  

Seuls des dossiers portant sur la rénovation de piscines existantes sont à l’instruction.  

Quant aux actions pouvant aider les écoles à remplir leur mission d’enseigner 
l’apprentissage, comme, j’ai déjà pu l’exprimer à plusieurs reprises, le département 
dispose d’un budget annuel de plus de 30 millions d’euros pour de nouveaux projets 
dans le cadre des crédits classiques.  

 

De nombreux appels à projets viennent par ailleurs d’être initiés dont un doté de près 
de 80 millions d’euros afin de favoriser la rénovation énergétique des infrastructures 
sportives.  

Des moyens sont dès lors disponibles au sein du département des infrastructures 
sportives et je ne peux qu’inviter les porteurs de projets potentiels à introduire leurs 
dossiers.  


